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CONSTITUTION
GOUPIL

CONSULTING
GOUPIL

CONSULTING
Société par Actions Simplifiée

Au Capital de 1 000 euros
81 Grand'rue

68230 TURCKHEIM

Suivant acte SSP du 15/01/2024 il a été
constitué une SASU dénommée : GOU-
PIL CONSULTING. Capital social : 1 000
euros. Siège social : 81 Grand'rue 68230
TURCKHEIM. Objet : la prise de participa-
tion dans toutes sociétés, par voie de
création de sociétés nouvelles, d'apport,
de souscription ou d'achat de titres ou
droits sociaux, de fusion ou autrement, et
la gestion desdites participations. Les
prestations de services et de conseils de
toute nature, rendues aux entreprises et
notamment à ses filiales et sociétés. Pré-
sident : Christine FUCHS demeurant 18
Grand'rue 68230 TURCKHEIM. Clause
d'agrément : Les statuts contiennent une
clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix. Durée de la so-
ciété : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de COLMAR.

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à ILLZACH (68) du 24/01/2024
il a été constitué une société ayant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : ARIANE
Forme : Société par actions simplifiée
Capital : 15 000 euros
Siège social : 68110 ILLZACH, 18 Ave-
nue de Hollande
Objet social : l'exploitation de tous fonds
de commerce de restaurant, bar avec
licence 4, brasserie, traiteur, vente sur
place, en livraison et à emporter, la
création, l’acquisition, la location, la prise
à bail, l’installation, l’exploitation de tous
établissements, fonds de commerce,
succursale, se rapportant à l’une ou
l’autre des activités ci-avant, toutes
opérations financières autorisées par les
dispositions de l'article L. 511-7, 3° du
Code monétaire et financier au sein des
Groupes de sociétés, notamment toute
participation sous quelque forme que ce
soit à toutes opérations de gestion et de
centralisation de trésorerie réalisées
avec les sociétés du groupe dont elle
ferait partie, le tout directement ou indi-
rectement, pour son compte ou pour le
compte de tiers, soit seule, soit avec des
tiers, par voie de création de sociétés
nouvelles, d'apport, de commandite, de
souscription, d'achat de titres ou droits
sociaux, de fusion, d'alliance, de société
en participation ou de prise ou de mise
en location ou en gérance de tous biens
ou droits, ou autrement, et générale-
ment, toutes opérations, mobilières,
immobilières, industrielles, commer-
ciales et financières, se rattachant direc-
tement ou indirectement, en totalité ou
en partie, à l'objet ci-dessus ou à tous
objets similaires, connexes, annexes ou
susceptibles d'en faciliter la réalisation.
Durée : 99 années à compter de son
immatriculation au RCS
Exercice du droit de vote
Tout associé a le droit de participer aux
Assemblées Générales et aux délibéra-
tions personnellement ou par manda-
taire, quel que soit le nombre de ses
actions, sur simple justification de son
identité, dès lors que ses titres sont
inscrits en compte à son nom.
Cession d’actions
En cas de pluralité d’associés, toute
cession ou transmission d’action au
profit d’un tiers sous quelque forme et à
quelque titre que ce soit, hors opération
de reclassement, est soumise à l'agré-
ment préalable d'une décision collective
extraordinaire des associés
Président : La société B.K. & A, ayant
son siège social à 68110 ILLZACH, 18
Avenue de Hollande, immatriculée au
RCS de MULHOUSE sous le numéro
440 140 200
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE
Pour avis et mention
La Présidente

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à ILLZACH (68) du 01/02/2024
il a été constitué une société ayant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : NIKOS
Forme : Société par actions simplifiée
Capital : 15 000 euros
Siège social : 68110 ILLZACH, 18 Ave-
nue de Hollande
Objet social : l'exploitation de tous fonds
de commerce de restaurant, brasserie,
bar avec licence 4, bistrot italien et piz-
zeria, épicerie fine, traiteur, sur place, en
livraison et à emporter, la création, l’ac-
quisition, la location, la prise à bail,
l’installation, l’exploitation de tous éta-
blissements, fonds de commerce, suc-
cursale, se rapportant à l’une ou l’autre
des activités ci-avant, toutes opérations
financières autorisées par les disposi-
tions de l'article L. 511-7, 3° du Code
monétaire et financier au sein des
Groupes de sociétés, notamment toute
participation sous quelque forme que ce
soit à toutes opérations de gestion et de
centralisation de trésorerie réalisées
avec les sociétés du groupe dont elle
ferait partie, le tout directement ou indi-
rectement, pour son compte ou pour le
compte de tiers, soit seule, soit avec des
tiers, par voie de création de sociétés
nouvelles, d'apport, de commandite, de
souscription, d'achat de titres ou droits
sociaux, de fusion, d'alliance, de société
en participation ou de prise ou de mise
en location ou en gérance de tous biens
ou droits, ou autrement, et générale-
ment, toutes opérations, mobilières,
immobilières, industrielles, commer-
ciales et financières, se rattachant direc-
tement ou indirectement, en totalité ou
en partie, à l'objet ci-dessus ou à tous
objets similaires, connexes, annexes ou
susceptibles d'en faciliter la réalisation.
Durée : 99 années à compter de son
immatriculation au RCS
Exercice du droit de vote
Tout associé a le droit de participer aux
Assemblées Générales et aux délibéra-
tions personnellement ou par manda-
taire, quel que soit le nombre de ses
actions, sur simple justification de son
identité, dès lors que ses titres sont
inscrits en compte à son nom.
Cession d’actions
En cas de pluralité d’associés, toute
cession ou transmission d’action au
profit d’un tiers sous quelque forme et à
quelque titre que ce soit, hors opération
de reclassement, est soumise à l'agré-
ment préalable d'une décision collective
extraordinaire des associés
Président : La société B.K. & A, ayant
son siège social à 68110 ILLZACH, 18
Avenue de Hollande, immatriculée au
RCS de MULHOUSE sous le numéro
440 140 200
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE
Pour avis et mention
La Présidente

SCI DG-LOCSCI DG-LOC
Avis est donné de la constitution, pour
une durée de 99 années à compter de
son immatriculation au Registre du
Commerce et des Sociétés, de la société
civile immobilière régie par les articles
1832 et suivants du Code Civil, qui sera
immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de Colmar, dénommée
SCI DG-LOC, au capital de 100 euros,
ayant pour objet l'acquisition, la vente,
la prise en crédit-bail, l'administration, la
gestion, la mise en valeur par bail ou
autrement de tous biens immobiliers,
avec la possibilité de garantir tel ou tel
engagement souscrit par l'un des asso-
ciés ou locataires dans l'intérêt de la
société en se portant caution solidaire et
gratuitement au profit de tout organisme
financier et/ou en affectant en garantie
l'un ou l'autre des biens immobiliers lui
appartenant, toutes opérations civiles,
financières, mobilières ou immobilières
se rattachant directement ou indirecte-
ment à cet objet et susceptibles d'en
favoriser la réalisation, à condition tou-
tefois d'en respecter le caractère civil,
dont le siège est à 68500 HARTMANNS-
WILLER - 22, rue du Vieil Armand, et
dont les co-gérants sont Monsieur Bryan
GRAU, demeurant à 68500 HART-
MANNSWILLER - 22, rue du Vieil Ar-
mand et Madame Sarah DRENDEL,
demeurant à 68500 HARTMANNS-
WILLER - 22, rue du Vieil Armand. Les
parts sociales sont librement cessibles
entres associés. Elles ne peuvent être
cédées à des tiers, y compris entre
conjoints ou partenaires pacsés, ascen-
dants ou descendants des associés, à
titre onéreux ou à titre gratuit, qu'avec le
consentement de la majorité d'un ou
plusieurs associés représentant au
moins les deux tiers du capital social,
l'associé cédant prenant part au vote.

Pour avis, La gérance.

COCO GIVRÉCOCO GIVRÉ
Société à responsabilité limitée

unipersonnelle 
au capital de 1 000 euros

49 C, rue de Pfastatt 
68200 MULHOUSE
RCS MULHOUSE

Aux termes d'un acte sous seing privé
fait à MULHOUSE en date du 06 février
2024, il a été constitué une EURL présen-
tant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : COCO GIVRÉ
Capital : 1 000 € divisé en 100 parts so-
ciales de 10 € chacune entièrement libé-
rées.
Siège social : 49 C, rue de Pfastatt –
68200 MULHOUSE.
Objet : La production audiovisuelle auprès
des particuliers et professionnels et la for-
mation à l’audiovisuel.
Durée : 99 ans à compter de la date d'im-
matriculation au Registre du Commerce et
des Sociétés.
Gérant : Monsieur Maxime WERNER,
demeurant au 8, rue des Prés du Moulin –
68120 PFASTATT.
La société sera immatriculée au Registre
du Commerce et des Sociétés de Mul-
house.

Le gérant

SCI LEONORSCI LEONOR
Par acte SSP du 07/02/2024, il a été
constitué une SCI dénommée : SCI
LEONOR. Siège social : 65, rue d’Am-
merschwihr 68230 KATZENTHAL. Capi-
tal : 1000 €. Objet : Acquisition, Adminis-
tration et la location d’immeubles et toutes
opérations financières, mobilières ou im-
mobilières de caractère purement civil et
se rattachant à l’objet social. Gérance :
Mme TILLIER Léonor demeurant 65 rue
d’Ammerschwihr 68230 Katzenthal. Du-
rée : 99 ans à compter de l’immatriculation
au RCS de Colmar.ELECDELECD

Capital de 1000 euros
208 Lieu-dit LE BREU 
68910 LABAROCHE

Suivant acte SSP du 2 février 2024 il a
été constitué une SASU dénommée :
ELECD
Capital social : 1000 euros.
Siège social : 208 Lieu-dit LE BREU
68910 LABAROCHE
Objet : Etude et réalisations d'installations
électriques courant fort, courant faible,
vente et pose de panneaux photovol-
taïques, prestations de prises de vue à
l'aide de drones.
Président : M. Edelmiro DOMINGUEZ 
demeurant 208 Lieu-dit LE BREU 68910
LABAROCHE
Clause d'agrément : les présents statuts
comportent une clause d'agrément
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de COL-
MAR.

SCI THONERSCI THONER
Par acte SSP en date du 6.02.2024, il a
été constitué une Société Civile Immo-
bilière dénommée :
DENOMINATION : SCI THONER
Objet social : Acquisition, administration,
exploitation par bail, location ou autrement
de tous biens et droits immobiliers dont elle
pourrait devenir propriétaire par voie d'ac-
quisition, échange,apport ou autrement,
ainsi que de tous biens et droits pouvant
constituer l'accessoire, l'annexe ou le
complément des biens et droits immobi-
liers en question
Siège social : 13 Rue Jean Matter 68140
MUNSTER
Capital : 245 000 euros
Gérance :
M. Alain BECK demeurant  à 68140
MUNSTER 13 Rue Jean Matter
Mme Doris BECK demeurant  à 68140
MUNSTER 13 Rue Jean Matter
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Colmar.

SCCV RUE
D’ALSACE
SCCV RUE
D’ALSACE

Aux termes d'un acte sous seing privé,
en date du 07/02/2024, il a été constitué
une SCCV ayant les caractéristiques
suivantes : Dénomination : SCCV RUE
D’ALSACE. Capital : 1 000,00 euros.
Siège : 11, rue de la montagne 68100
MULHOUSE. Objet : L'acquisition de tous
terrains et construction sur ces terrains de
tous immeubles, toutes opérations de
promotions immobilières, vente des
constructions édifiées. Durée : 99 ans.
Gérances :
société GROUPE KISS SAS, au capital
de 200 000 €, 23 rue du Haut Point 68400
RIEDISHEIM, siret 837 837 640 00015,
représentée par son Directeur, M. Flo-
rian KISS.
société TERREA FONCIER SAS au
capital de 1 000 €, 23 rue Jean Mieg
68100 MULHOUSE, siret 887 785 921
00016, représentée par son Président,
M. Thomas LOMBARDO.
Cession de parts sociales : Les parts
sociales sont librement cessibles au profit
d'un Associé. Toute cession à un tiers de
la société est soumise au préalable à
agrément de la collectivité des Associés
réunis en Assemblée Générale.
Immatriculation au RCS de Mulhouse

YS AUTOYS AUTO
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 18 rue Eugène Jolly

 68100 MULHOUSE

Suivant acte SSP du 01 Février 2024 il
a été constitué une SAS dénommée :
YS AUTO
Capital social : 1 000 euros.
Siège social : 18 rue Eugène Jolly, 68100
MULHOUSE
Objet : L’achat, la vente de tous véhicules
automobiles, de motocyclettes, et de ba-
teaux neufs et occasions
Président : M. Yamene, Naim OUCHENE
demeurant 3e Grand-rue 68320 WICKER-
SCHWIHR
Directeur Général : M. Sohaeb DRIDI
demeurant 153 route d'Ingersheim 68000
COLMAR
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de MUL-
HOUSE.

SCHWOB & ASSOCIESSCHWOB & ASSOCIES
SOCIETE D'AVOCATS 

36 RUE PAUL CEZANNE
68200 MULHOUSE

SAS PHILIPPE
KUENTZ

PODO-ORTHESISTE

SAS PHILIPPE
KUENTZ

PODO-ORTHESISTE
Société par actions simplifiée

unipersonnelle
43A rue de Sausheim  

68110 ILLZACH

Avis de constitution
Aux termes d’un acte sous seing privé
en date à Mulhouse du 09/02/2024, il a
été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : SAS PHILIPPE
KUENTZ – PODO-ORTHESISTE
Forme sociale : Société par actions
simplifiée unipersonnelle
Siège social : 43A rue de Sausheim –
68110 ILLZACH
Objet social :La Société a pour objet en
France et à l'étranger :- L’exercice de la
profession de podo-orthésiste, savoir la
conception, la réalisation, la fabrication,
la vente, l’achat et la revente, de tous
matériels, appareillages, orthèses et
prothèses ;- La participation de la so-
ciété, par tous moyens, à toutes entre-
prises ou sociétés créées ou à créer,
pouvant se rattacher à l'objet social,
notamment par voie de création de so-
ciétés nouvelles, d'apport, commandite,
souscription ou rachat de titres ou droits
sociaux, fusion, alliance ou association
en participation ou groupement d'intérêt
économique ou de location gérance ;-
toutes opérations industrielles, commer-
ciales et financières, mobilières et immo-
bilières pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l'objet social et
à tous objets similaires ou connexes
pouvant favoriser son extension ou son
développement ;- Toutes opérations
quelconques destinées à la réalisation
de l’objet social.
Durée de la société : 99 ans à compter
de la date d’immatriculation de la société
au Registre du Commerce et des Socié-
tés
Capital social : 2.000,-€.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Président : : Monsieur Philippe KUENTZ,
né le 11 février 1965 à MULHOUSE, de
nationalité française, podo-orthésiste,
demeurant 2C rue des Samaritains -
68110 ILLZACH
Commissaire aux comptes : Néant
Immatriculation de la société au Registre
du Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE
Pour avis
Avocat associé

ENERGY RENOV ET
CONSEILS

ENERGY RENOV ET
CONSEILS

société par actions simplifiée
au capital de 500 euros 

siège social : 12 rue de la 1ère armée
française 68790 Morschwiller-le-Bas

RCS Mulhouse

Aux termes d’un acte sous seing privé
en date du 12 février 2024, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : ENERGY RENOV ET
CONSEILS
Forme : Société par Actions Simplifiée
Siège social : 12 rue de la 1ère armée
française 68790 Morschwiller-le-Bas
Objet : L’installation d’équipement de
chauffage, sanitaire et d’énergie renou-
velable, les travaux du bâtiment second
œuvre par voie de sous-traitance, l’acti-
vité d’apporteur d’affaires, le secrétariat
et le conseil aux entreprises, la domici-
liation d’entreprise
Durée : 99 années
Capital : 500 euros, divisé en 100 actions
de 5 euros chacune
Président : Monsieur Ibrahim COMERT
demeurant 12 rue de la 1ère armée fran-
çaise 68790 Morschwiller-le-Bas
La société sera immatriculée au RCS de
Mulhouse.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions.  Chaque associé
dispose d'autant de voix qu'il possède
ou représente d'actions.
AGREMENT : Les actions sont librement
cessibles entre associés. Seules les
cessions d’actions au profit de tiers
étrangers à la Société autres que le
conjoint, les ascendants ou descen-
dants d’un associé, sont soumises à
agrément dans les conditions prévues
par les dispositions de la loi et du décret
sur les sociétés commerciales.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

AU SALOON CHEZ
MO'

AU SALOON CHEZ
MO'

Selon acte sous seing privé, en date à
SAINT LOUIS du 12 février 2024, la
société présentant les caractéristiques
suivantes a été constituée :
FORME : Société par Actions Simplifiée
DENOMINATION : AU SALOON CHEZ
MO’
SIEGE SOCIAL : 35 Rue de Strasbourg –
68300 SAINT LOUIS
OBJET : l’exploitation d’un barber shop
et d’un ou de plusieurs salons de coiffure
mixte,
DUREE : 99 années
CAPITAL SOCIAL : 5 000 euros
MODALITES DES DECISIONS COL-
LECTIVES : Tout associé a le droit de
participer aux décisions collectives,
personnellement ou par mandataire,
quel que soit le nombre d'actions qu'il
possède.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La
cession de titres de capital et de valeurs
mobilières donnant accès au capital à un
tiers à quelque titre que ce soit est sou-
mise à l'agrément préalable de la collec-
tivité des associés. L'agrément résulte
d'une décision collective des associés
statuant à la majorité des voix des asso-
ciés disposant du droit de vote.
ADMINISTRATION DE LA SOCIETE :
Aux termes des statuts, a été nommé en
qualité de première Présidente, Ma-
dame Monia GRINE-AUER, demeurant
35 Rue des trois lys – 68300 SAINT
LOUIS.
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE

LUXURY
AUTOMOBILES

LUXURY
AUTOMOBILES

Aux termes d’un acte sous seing privé
en date à Wittenheim du 12/09/2023 il a
été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes : Dénomina-
tion sociale : LUXURY AUTOMOBILES.
Forme sociale : Entreprise unipersonnelle
à responsabilité limitée. Siège social : 2d
Rue du Bearn 68260 Kingersheim. Objet
social : La société a pour objet :achat vente
de véhicules et moto neufs et d’occasions.
Durée de la société : 99 ans. Capital
social : 1.000 euros divisé en 100 parts de
10 euros chacune. Présidence : Monsieur
ABDELAOUI Zakaria, demeurant 2d Rue
du Bearn 68260 Kingersheim. Cession
d’actions : la cession de parts par l’associé
unique est libre. Immatriculation : R.C.S
MULHOUSE.

 Pour insertion
RCS MULHOUSE

La Gérance

Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Notaire
76 Rue du 3ème Zouave

BP 76
68132 ALTKIRCH CEDEX

Tél. : 03.89.40.97.11

LES BLEUETSLES BLEUETS
Aux termes d'un acte reçu le 8 février
2024 par Maître Catherine BAEUMLIN -
ANDELFINGER, Notaire à la Résidence
d'ALTKIRCH, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : LES BLEUETS
Forme : Société Civile Immobilière.
Capital social : DEUX CENT QUATRE-
VINGT MILLE DIX EUROS (280.010,- €)
divisé en 28.001 parts de 10,- Euros
chacune. Ledit capital étant constitué
par un apport immobilier, à hauteur de
280.000,- €, de la pleine-propriété des
biens sis à WAHLBACH, 1 rue des
Bleuets, cadastrés Section 5 n° 135/7,
pour une contenance de 8,23 ares, et
par un apport en numéraire à hauteur de
10,- €
Siège social : WAHLBACH (68130),
1 rue des Bleuets.
Objet social : La société a pour objet
l’acquisition, l’administration et l’exploi-
tation, directement ou indirectement, par
bail, location, sous-location, association,
participation ou autrement d’immeubles
de toute nature, et l’aliénation de la tota-
lité ou de partie des immeubles sociaux
par voie de vente, échange ou apport en
société.
Durée de la société et lieu de dépôt des
statuts : La durée de la société est fixée
à 99 années à compter de son immatri-
culation au R.C.S. tenu au Greffe du
Tribunal Judiciaire de MULHOUSE où
les statuts seront déposés.
Parts sociales - Clause d'agrément : Les
parts sociales ne peuvent être cédées à
titre onéreux ou gratuit, quelle que soit
la qualité du cessionnaire, notamment
associé, conjoint, ascendant ou descen-
dant du cédant, qu’avec l’agrément des
associés par décision collective extraor-
dinaire
Co-gérants : Monsieur Marc SCHMITT
et son épouse Madame Michèle MUL-
LER, demeurant ensemble à WAHL-
BACH (68130), 1 rue des Bleuets.
                                                                                                                              

POUR AVIS
         Me Catherine

BAEUMLIN-ANDELFINGER
   Notaire

NEXUS SOLUTIONSNEXUS SOLUTIONS
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à SAUSHEIM du 07/02/2024 il
a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes : Dénomi-
nation sociale : NEXUS SOLUTIONS.
Forme sociale : Société par Actions Sim-
plifiée à Actionnaire Unique. Siège social :
11 Rue Berthier – 68390 SAUSHEIM.
Objet social : -L’intervention directe ou
indirecte, par intermédiation, achats re-
ventes, négoce de détail ou de gros, et pour
toutes prestations directes ou connexes
dans le domaine des déchets industriels,
quelle que soit leur typologie, inertes, recy-
clables, ultimes ou dangereux
-Et généralement, toutes opérations in-
dustrielles, commerciales, financières,
civiles, mobilières ou immobilières, pou-
vant se rattacher directement ou indirec-
tement à l'objet social ou à tout objet
similaire ou connexe. Durée de la So-
ciété : 99 ans à compter de la date de
l'immatriculation de la Société au RCS.
Capital social : 500 €. Président : Mon-
sieur Jean-Luc WEBER, actionnaire
unique demeurant 11 Rue Berthier – 68390
SAUSHEIM (nommé dans les statuts)
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de
MULHOUSE.

Pour avis,
La Présidence

SCI PHALLBUNSCI PHALLBUN
Société Civile Immobilière SCI PHALL-
BUN, au capital de 1.000 Euros en nu-
méraire. Siège : HUNINGUE (68330) 12,
rue du Fossé. Objet : Acquisition, adminis-
tration, exploitation et aliénation de de tous
biens et droits immobiliers et mobiliers.
Durée : 99 années à compter de son im-
matriculation au R.C.S. de MULHOUSE.
Gérant : Madame Chendamony KHIEV
demeurant à HUNINGUE (68330) 12, rue
du Fossé. Agrément des cessions et
transmissions de parts par la gérance
(article 11 et 12 des statuts).

Pour avis

S3M AUTOSS3M AUTOS
Société par actions simplifiée 

au capital de 200 euros
Siège social : 106 rue de Bâle

68100 MULHOUSE

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à MULHOUSE du 10
janvier 2024, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : S3M AUTOS
Siège : 106 rue de Bâle, 68100 MUL-
HOUSE 
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à
compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés
Capital : 200 euros
Objet : Négoce de véhicules neufs ou
d'occasion, réparation de véhicules en
tout genre, carrosserie (directement ou
en sous-traitance), dépôt-vente, lavage-
nettoyage
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
Président : Monsieur Sevket GUNES,
demeurant 9 rue de Riquewihr,
68200 MULHOUSE.
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
MULHOUSE.

POUR AVIS
Le Président

PETIT BUDAPEST
HOTEL SAS

PETIT BUDAPEST
HOTEL SAS

PETIT BUDAPEST HOTEL SAS, So-
ciété par actions simplifiée à associé
unique au capital de 2.000 Euros. Siège
social : VILLAGE-NEUF (68128) 6A, rue
de Rosenau. Objet : Locations saison-
nières, hôtel, chambres d’hôtes, gîtes,
toutes activités hôtelières ou parahôte-
lières, locations meublées, l’exploitation
d’établissements ouverts au public, res-
tauration, restauration traditionnelle,
cafés, bar, salon de thé, guinguette,
glaciers, débit de boissons,petite épice-
rie, la vente à consommer sur place ou
à emporter, ou l’exploitation de com-
merce de manière sédentaire ou non
sédentaire. Durée : 99 ans à compter de
son immatriculation au R.C.S. de MUL-
HOUSE. Direction : Monsieur Samuel
WIEDER demeurant à MULHOUSE
(68100) 28, rue de Bâle, a été désigné
en qualité de Premier Président. Admis-
sion aux assemblées : Tout associé a le
droit de participer aux assemblées et de
s’y exprimer. Exercice du droit de vote :
le droit de vote attaché aux actions est
proportionnel au capital qu’elles repré-
sentent. Chaque action donne droit à
une voix. Clauses restreignant la libre
disposition des actions : les cessions
d’actions sont soumises à l’agrément de
l’assemblée générale des associés sta-
tuant à la majorité des voix des associés
disposant du droit de vote.

Pour avis
Le Président.

EST AUTO 68EST AUTO 68
Avis de constitution : Dénomination EST
AUTO 68. Forme SAS. Siège Social :
92A Grand Rue 68180 Horbourg Wihr
Objet : La société a pour objet en France
et à l’étranger : -L’achat, la vente de tout
type de pièces détachées et d'accessoires
d'automobiles qu'elles soient neuves ou
d'occasion. -Vente de pneus neufs ou
d'occasion. -Achat et vente de véhicules
d'occasion toutes marques. -Nettoyage
auto intérieur et extérieur. Durée : 99 ans
à compter de son immatriculation au RCS
capital 1000.00€ Président : BENZIANE-
MATALLAH Ismaine 29, avenue de Paris
68000 Colmar Admission : chaque action
détenue donne droit à une voix lors d'une
assemblée : 10 actions

DES ETOILESDES ETOILES
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date du 01/02/2024 à OBE-
RHERGHEIM, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes : Forme sociale : Société civile
immobilière Dénomination sociale : DES
ETOILES Siège social : 9 rue de l’Eglise
68127 OBERHERGHEIM Objet social :
Acquisition et vente à titre civil de tous
droits de propriété, nue-propriété ou d’usu-
fruit, de tous terrains, immeubles bâtis ou
non bâtis, construction de tous immeubles,
administration, mise en valeur et exploita-
tion de biens sociaux. Durée de la Société
: 99 ans à compter de la date de son im-
matriculation au RCS Capital social :
1000 €, constitué uniquement d'apports en
numéraire Gérance : Mr Guillaume
SCHAEFFER demeurant 9 rue de l’Eglise
68127 OBERHERGHEIM Clauses rela-
tives aux cessions de parts : agrément
par au moins les ¾ du capital, à l’exception
des cessions entre associés. Immatricula-
tion de la Société au RCS de COLMAR.

Pour avis
La Gérance

MODIFICATION
OLYMPOSOLYMPOS

Société par Actions Simplifiée 
au capital de 10 000€

Siège Social : 5 rue Turbigo 
75001 PARIS

891 567 091 RCS PARIS

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 30/05/2022, l'AGE a décidé de trans-
férer le siège social au 28 avenue
Georges Clémenceau 68000 COLMAR
à compter de ce jour.
Président : M Jérémy HUSSER demeu-
rant 14 rue Finkwiller 67000 STRAS-
BOURG.
Radiation au RCS de PARIS. Nouvelle
immatriculation au RCS de COLMAR.

GA2BGA2B
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 10 000 Euros
Siège social : 19 rue Principale

68210 SAINT-COSME
RCS MULHOUSE N°891 154 551

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes d'une délibération en date
du 27 janvier 2024, la collectivité des
associés a pris acte de la décision prise
par Monsieur Brice RUSCH de démis-
sionner de ses fonctions de gérant et a
nommé en qualité de nouveau gérant
Monsieur Bryan RUSCH, demeurant 19
rue Principale - 68210 SAINT-COSME,
pour une durée illimitée à compter du 27
janvier 2024.
Pour avis
La Gérance

NMNM
Société à responsabilité limitée

Ancien capital : 6 040 euros
Nouveau capital : 4 080 euros
Siège social : 68000 COLMAR
2 Rue du Conseil Souverain
453 697 625 RCS COLMAR

Suivant décisions du gérant en date du
06 février 2024, consécutivement à
l’assemblée générale mixte du 23 no-
vembre 2023, le capital social a été ré-
duit d’une somme de 1 960 euros pour
le ramener de 6 040 euros à 4 080 euros
par voie de rachat de la pleine propriété
de 196 parts sociales d’un montant no-
minal de 10 euros, en vue de leur annu-
lation. Les articles 6 et 7 des statuts ont
été modifiés en conséquence.

Pour avis
Le gérant
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MODIFICATION

Maître Arnaud OBRINGERMaître Arnaud OBRINGER
Notaire associé de la SCP 

« Arnaud OBRINGER et
Virginie KLEIN »

68210 DANNEMARIE
15, rue de Bâle

Tél. 03 89 08 08 48

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte reçu par Maître Arnaud
OBRINGER, Notaire associé DANNE-
MARIE (68210), 15 rue de Bâle, le 31
janvier 2024, enregistré au service dé-
partemental de l’enregistrement à MUL-
HOUSE, le 8 février 2024, sous n°
6804P61 2024 N 02235 il a été cédé un
fonds de commerce par :
Madame Danielle Dominique Clémence
GIRARD, demeurant à MANSPACH
(68210) 2,rue du Moulin,
A Madame Cynthia PFERTZEL, épouse
de Monsieur Jérémie Patrick François
HAGMANN, demeurant à MANSPACH
(68210) 4 D rue du Viaduc,
Désignation : un fonds de commerce de
commerce de BAR TABAC sis à MANS-
PACH (68210) 2 rue du Moulin, connu
sous le nom commercial « Le cheval
Blanc – CHEZ DANY ». La cession est
consentie et acceptée moyennant le prix
principal de SOIXANTE MILLE EUROS
(60.000,00 EUR),
Entrée en jouissance au 31 janvier 2024
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours
de la dernière en date des insertions
prévues par la loi, en l’office notarial où
domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

FONDS DE  
COMMERCE

HRTHRT
Société par actions simplifiée

Au capital de 100.000 €
Siège social : 68200 MULHOUSE
Le Trident – 34 rue Paul Cézanne

534 411 236 RCS MULHOUSE

Suivant délibérations en date du 19 dé-
cembre 2023, l’associé unique a dé-
cidé d’augmenter le capital social de
100.000 € à 516.000 € par voie de créa-
tion de 4.160 actions de 100 € de nomi-
nal chacune. Suivant procès-verbal en
date du 29 décembre 2023, le Président
a constaté la réalisation définitive de
l’augmentation de capital. En consé-
quence, les articles 7 et 8 des statuts ont
corrélativement été modifiés, ce qui
entraine la publication des mentions
suivantes :
Capital social :
- Ancienne mention : 100.000,00 Euros
- Nouvelle mention : 516.000,00 Euros
Suivant délibérations en date du 19 dé-
cembre 2023, et sous condition suspen-
sive de réalisation de l’augmentation de
capital par apport en numéraire susvi-
sée, l’associé unique a décidé de réduire
le capital social d’une somme de
416.000 € pour cause de pertes, le dimi-
nuant ainsi de 516.000 € à 100.000 €,
par voie d'échange des 5.160 actions
existantes de 100 € chacune, entière-
ment libérées, contre 1.000 actions de
même valeur nominale entièrement libé-
rées. Suivant procès-verbal en date du
29 décembre 2023, le Président a
constaté la réalisation définitive de la
réduction de capital : les 5.160 actions
anciennes ont reçu ainsi des actions
nouvelles dans la proportion de 1 action
nouvelle pour 5,16 actions anciennes.
Les articles 7 et 8 des statuts ont été
modifiés en conséquence ce qui en-
traine la publication des mentions sui-
vantes :
Capital social :
- Ancienne mention : 516.000,00 Euros
- Nouvelle mention : 100.000,00 Euros
Mentions seront faites au RCS de MUL-
HOUSE.

Pour avis.

SOCIETE CIVILE DE
MOYENS DES
DOCTEURS

BRELLMANN
GRASS

LEOPOLDES
SCHWEITZER

SCHMITLIN
MULLER

SOCIETE CIVILE DE
MOYENS DES
DOCTEURS

BRELLMANN
GRASS

LEOPOLDES
SCHWEITZER

SCHMITLIN
MULLER

En abrégé « BGLSSM »
Société Civile de Moyens
au capital de 600 Euros

Siège social : 10 rue de la Sauge
68700 CERNAY

534 336 227 R.C.S. MULHOUSE

L'assemblée générale mixte du 31 dé-
cembre 2023 a décidé d’une part d'aug-
menter le capital social d'un montant de
200 Euros pour le porter de 400 Euros à
600 Euros et de nommer en qualité de
gérants, Madame le Docteur Virginie
SCHMITLIN demeurant à VIEUX-
THANN (68800) 68, route d’Aspach et
Madame le Docteur Anne-Lise MULLER
demeurant à LAUW (68290) 6C, rue du
Hohlenstein.
Puis l’assemblée générale extraordi-
naire a décidé de supprimer la dénomi-
nation sociale SOCIETE CIVILE DE
MOYENS DES DOCTEURS BRELL-
MANN– GRASS – LEOPOLDES –
SCHWEITZER, en abrégé « BGLS » et
d’adopter en remplacement SOCIETE
CIVILE DE MOYENS DES DOCTEURS
BRELLMANN – GRASS– LEOPOLDES –
SCHWEITZER – SCHMITLIN – MUL-
LER en abrégé « BGLSSM ».

Pour Avis, Le Gérant

RENOUV'ELLESRENOUV'ELLES
Société par actions simplifiée 

au capital de 5 000 euros
Siège social : 68390 SAUSHEIM

2, rue d'Aquitaine
811 845 759 R.C.S. Mulhouse

Aux termes de ses décisions en date du
31 janvier 2024, l'associée unique, sta-
tuant en application des dispositions de
l'article L 225-248 du Code de Com-
merce, a décidé de ne pas dissoudre la
société. Mention en sera faite au RCS
de Mulhouse.

Pour avis, la Présidente.

EPICERIE
DU BON PAIN

EPICERIE
DU BON PAIN

SASU au capital de 1 000 €
Siège social : 154 AV DE COLMAR

68100 MULHOUSE
804 135 689 RCS MULHOUSE

Par décision de l'associée unique du
01/02/2024, il a été décidé de la révoca-
tion de Monsieur Mohamed AIT BAH-
BOUH, Directeur général, à compter du
31/01/2024. Modification au RCS de
MULHOUSE

ESPACE-SPAESPACE-SPA
Société par actions simplifiée

au capital de 50 000 euros
Siège social : 2 Rue de l'Artois

68390 SAUSHEIM
885 190 116 RCS MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes du procès-verbal de l'as-
semblée générale ordinaire du 1er janvier
2024 :
Il a été pris acte de la démission du
Président de la Société
Monsieur TESOLIN Claude, 8 A rue de
la Thur 68260 KINGERSHEIM.
Il a été remplacé par
Monsieur MURA Frédéric,
3 B Rue de France 68390 BALDER-
SHEIM,
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE
Pour avis,

MJC CONSEILMJC CONSEIL
SARL au Capital de 762,24 €

4 Rue des Cerisiers
68290 SICKERT

419 463 492 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 7/02/2024, l'associé unique a décidé
de transférer le siège social au 68280
APPENWIHR 35 Rue des Noyers à
compter du 01.02.2024. Radiation au
RCS de Mulhouse. Nouvelle immatricu-
lation au RCS de Colmar.

L’INVITATION
DORNACH

L’INVITATION
DORNACH

Société par actions simplifiée
au capital de 6 000.- euros

Siège social : 8 rue de Belfort 
68200 Mulhouse

RCS Mulhouse B 838 368 124

Modifications multiplesModifications multiples
Aux termes des décisions de Madame
Sevim PACA, associée unique, du 3
janvier 2024, il résulte que :
Le siège social a été transféré au 119
route de Colmar 68040 Ingersheim, à
compter du 3 janvier 2024.
Le nouveau président de la société est
M. Mustafa ESEN demeurant 8 rue de
l’Aigle 68200 Mulhouse à compter du
même jour.
Les articles 4 et 35 des statuts ont été
modifié en conséquence. Mention sera
faite au RCS de Colmar.

3 GEST SARL3 GEST SARL
Société à responsabilité limitée

au capital de1000 euros
Siège social : 1A rue de Barr

67150 ERSTEN
RCS STRASBOURG 534405287

Aux termes d'une délibération de l'as-
semblée générale extraordinaire en
datdu 24 JANVIER 2024, il a été décidé
de transférer le siège social du 1A RUE
DE BARR - 67150 ERSTEIN (ancienne
adresse) au 2 IMPASSE DU SEMBACH
- 68340 RIQUEWIHR (nouvelle adresse)
et de modifier l'article 5 des statuts en
conséquence.
Suite à ce transfert, il est rappelé les
caractéristiques suivantes :
- Gérant : M. PAQUIN Patrice demeurant
2 impasse du Sembach - 68340 RIQUE-
WIHR
- la société sera désormais immatriculée
au RCS de COLMAR.
Pour avis, la gérance

ARTISAL ISO 2000
FERMETURES

ARTISAL ISO 2000
FERMETURES

Société par actions simplifiée
au capital de 135 000 euros

Siège social : 8, rue de l'Oberlach 
68520 BURNHAUPT LE BAS

RCS MULHOUSE 328 022 793

En date du 28 décembre 2023, l'Assem-
blée Générale a nommé Mme Françoise
KEIFLIN, exerçant 2 rue des Pins 68500
ISSENHEIM, en qualité de Commissaire
aux Comptes suppléant en remplace-
ment de M. Hubert GUERDER, démis-
sionnaire.

SOCIETE CIVILE
IMMOBILIERE

DANIELE

SOCIETE CIVILE
IMMOBILIERE

DANIELE
Société civile 

au capital de 152,45 Euros
Siège social : 68170 RIXHEIM

63, rue de l’Ile Napoléon
349 524 959 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes de ses décisions en date du
18 janvier 2024, l’associée unique a
décidé de transférer le siège social de la
société de 68510 GEITSPITZEN - 6, rue
des Violettes à 68170 RIXHEIM - 63, rue
de l’Ile Napoléon, et ceci avec effet ré-
troactif au 17 juin 2008. 
D'où la modification suivante apportée
aux mentions antérieurement publiées :
Ancienne mention 
Siège social : 6, rue des Violettes - 68510
GEITSPITZEN. 
Nouvelle mention 
Siège social : 63, rue de l’Ile Napoléon -
68170 RIXHEIM.  

Pour avis,
La Gérante

SCP Fabrice PIN et
Catherine JOURDAIN

SCP Fabrice PIN et
Catherine JOURDAIN

Notaires
15 place de la République

68360 SOULTZ

SCI BLOTZHEIMSCI BLOTZHEIM
Société civile immobilière

siège social à MULHOUSE (68100) 
4 Rue de Blotzheim

RCS MULHOUSE n° 339 735 839

Aux termes de l’assemblée générale
extraordinaire des associés qui s’est
tenue au siège social le 6 décembre
2023, les associés ont décidé à l’unani-
mité
- de nommer en qualité de gérant de la
SCI BLOTZHEIM pour une durée indé-
terminée à compter du 1er janvier 2024,
en remplacement de Monsieur Daniel
LANZ gérant démissionnaire, Madame
Rachel LANZ domiciliée à 68500 GUEB-
WILLER 22 Chemin du Liebenberg.

Pour avis
La gérance

GROUPE MER
BLEUE

GROUPE MER
BLEUE

(Anciennement dénommée 
LE RESEAU COCCI)

Société par Actions Simplifiée
au capital de 300.000 Euros 

porté à 500.000 Euros
2A Rue Gillois

68600 VOLGELSHEIM
RCS COLMAR 482 964 756

Modification du capitalModification du capital
Par décisions en date du 30 Décembre
2023, l’Associé Unique a décidé de :
* augmenter le capital social d’une
somme de 200.000 Euros par incorpo-
ration de réserves, pour être porté de
300.000 Euros à 500.000 Euros, par
élévation de la valeur nominale des ac-
tions de 37,50 Euros à 62,50 Euros
chacune ;
* modifier la dénomination sociale de la
Société de sorte qu’elle soit désormais
la suivante : « GROUPE MER BLEUE  »,
et ce à compter de ce même jour ;
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite au RCS de COLMAR.
Pour avis, la Présidence

DENTAL ILLZACHDENTAL ILLZACH
Société d'exercice libéral à

responsabilité limitée
Au capital de 20 000 euros

Siège social : 3 rue de Mulhouse
Résidence Cheverny

68110 ILLZACH
529 174 278 RCS MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes d'une délibération en date
du 11 juillet 2018, l’associée unique a
pris acte de la démission de Madame
Khadija AIT YAHIA de ses fonctions de
gérante à compter de ce jour et a décidé
de ne pas procéder à son remplacement.
La Gérance

TERRATEC SASTERRATEC SAS
SASU au capital de 15 000 €
siège social à (68480) FISLIS

16 rue Principale
R.C.S. de Mulhouse : TI 827 864 430 

(2017 B 190)

Modifications statutairesModifications statutaires
Au terme d’une assemblée générale
extraordinaire du 31 décembre 2023,
l’associé unique a décidé :
* la modification de l’objet social de la
société à compter du 01 janvier 2024, en
ajoutant les points suivants :
- Transport public routier de marchan-
dises de tout type via des véhicules de
toutes catégories (dimensions, poids) ;
- Transport routier de marchandises pour
le compte d'autrui, transport de terre,
graviers, gravas ;
- Prestations de services se rapportant
aux opérations de transports routiers ;
- Location de véhicules avec conducteur,
location de matériels de transports rou-
tiers.
* d’agréer la cession de 900 actions de
M. CUENIN James au profit de Mme
CUENIN Tiffany, née KNOLL.
* d’accepter la démission de M. CUENIN
James en sa qualité de Président de la
société à compter du 01-01-2024
* de nommer Mme CUENIN Tiffany, née
KNOLL, demeurant à (68640) WALDI-
GHOFFEN-12 rue des Faisans, en qua-
lité de Présidente de la société avec
effet au 01-01-2024.
* de nommer M. CUENIN James, de-
meurant à (68640) WALDIGHOF-
FEN-12 rue des Faisans, en qualité de
Directeur Général de la société avec
effet au 01-01-2024.
* de transférer le siège social et établis-
sement principal avec effet au
01-01-2024 à (68640) WALDIGHOF-
FEN-12 rue des Faisans.
* la refonte complète des statuts en
conséquence des modifications précé-
dentes.
Les dépôts légaux seront effectués au-
près du RCS de Mulhouse.

BAKER SWEETBAKER SWEET
Société par actions simplifiée 

au capital de 3 510 euros
porté à 2 010 euros

Siège social : 128 rue de Habsheim 
68400 RIEDISHEIM

531 996 635 RCS MULHOUSE

Modification du capitalModification du capital
L'Assemblée Générale Extraordinaire
des associés du 15 décembre 2023
a décidé de réduire le capital social de
1 500 euros pour le ramener de 3 510 eu-
ros à 2 010 euros par voie de rachat et
d'annulation de 50 actions.
Le Président a constaté en date du 15
décembre 2023 que cette réduction de
capital se trouvait définitivement réali-
sée à cette même date.
Les mentions antérieurement publiées
relatives au capital social sont ainsi
modifiées :
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à trois mille cinq
cent dix euros (3 510 euros).
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à deux mille
dix euros (2 010 euros).
De plus, aux termes d'une décision en
date du 15 décembre 2023, le Président
a pris acte de la démission de Monsieur
Patrick OESTERLE de ses fonctions de
Directeur Général et a décidé de ne pas
pourvoir à son remplacement.
POUR AVIS
Le Président

BW BOUTIQUEBW BOUTIQUE
Société à responsabilité limitée

au capital de 100 000 euros
Siège social : 7 Rue Hommaire de Hell

68130 ALTKIRCH
430 395 962 B RCS MULHOUSE

Aux termes d'une décision en date du 23
Janvier 2024, l'associée unique a
nommé avec effet au 1er Février 2024 :
Madame Céline BAUM, demeurant 2B
Rue de la Largue, 68210 SAINT-UL-
RICH, en qualité de gérante non asso-
ciée pour une durée indéterminée, en
remplacement de Madame Nathalie
MEYER.

Pour avis : La Gérance

ESPACE COPIE
BUREAUTIQUE  
ESPACE COPIE
BUREAUTIQUE  
 Société à responsabilité limitée

unipersonnelle  
au capital de 5 000 euros

Siège social : 13A Quai de Rotterdam  
 68110 ILLZACH  

 881 599 906 RCS MULHOUSE

AVIS DE FUSION
 La société ESPACE COPIE BUREAU-
TIQUE a établi en date du 28 novembre
2023 un projet de fusion établi par acte
sous signature privée avec la société
ESPACE COPIE, absorbée, société à
responsabilité limitée au capital de
25.000 euros, dont le siège social est
13A Quai de Rotterdam 68110 ILLZACH,
immatriculée au Registre du commerce
et des sociétés sous le numéro 398 174
193 RCS MULHOUSE.
 Le projet de fusion a fait l'objet d'une
publication sur le site internet des deux
sociétés pendant une période ininter-
rompue de plus de trente jours (soit du
29 novembre 2023 au 31 décembre
2023), dans les conditions de nature à
garantir la sécurité et l’authenticité des
documents, au lieu et place de la publi-
cation au BODACC et il n'a été formulé
aucune opposition à cette fusion qui a
pris effet le 31 décembre 2023.
 En application des dispositions de l'ar-
ticle L. 236-11 du Code de commerce, la
société TC FINANCE, étant propriétaire
de la totalité des droits sociaux compo-
sant le capital social des sociétés ES-
PACE COPIE et ESPACE COPIE BU-
REAUTIQUE depuis une date anté-
rieure au dépôt du projet de fusion au
Greffe du Tribunal judiciaire, la fusion n'a
pas donné lieu à approbation par l'as-
semblée générale extraordinaire des
sociétés concernées, il n'a pas été pro-
cédé à une augmentation du capital de
la société ESPACE COPIE BUREAU-
TIQUE, la société ESPACE COPIE s'est
trouvée dissoute sans liquidation et la
fusion a été définitivement réalisée.
Toutefois, fiscalement et comptable-
ment, la fusion a pris effet rétroactive-
ment au 1er janvier 2023, de sorte que
les résultats de toutes les opérations
réalisées par la Société depuis le 1er 
janvier 2023 jusqu'au 31 décembre 2023
seront réputées réalisées, selon le cas,
au profit ou à la charge de la société
ESPACE COPIE BUREAUTIQUE et
considérées comme accomplies par la
société ESPACE COPIE BUREAU-
TIQUE depuis le 1er janvier 2023.
 Pour avis
 La Gérance

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

AOG PRESTIGEAOG PRESTIGE
Société par actions simplifiée  

au capital de 3 000 euros
Siège social :  6 Rue du Brochet

68320 MUNTZENHEIM
913 132 577 RCS COLMAR

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes d’une Assemblée Générale
en date du 29.01.2024, l’Assemblée
Générale a nommé Monsieur Brice EKIN
demeurant 4 Rue du Brochet – 68320
MUNTZENHEIM en qualité de Président
pour une durée indéterminée, et ce, à
effet au 29.01.2024 suite à la démission
de Monsieur Luc EKIN.
Aux termes de la même assemblée,
l’Assemblée Générale a pris acte de la
démission de Monsieur Oktay EKIN de
son poste de Directeur général, et ce, à
effet au 29.01.2024. Mention sera faite
au RCS de Colmar

« BLEC »« BLEC »
Société par actions simplifiées

unipersonnelle
Au capital de 6.000,00 €

Siège social : 17, rue des Chanoines
GUEBWILLER (68500)

881 355 135 RCS COLMAR

Changement de PrésidentChangement de Président
Aux termes d’une assemblée générale
extraordinaire en date du 24 janvier
2024, il a été décidé de nommer en
qualité de Président Monsieur Anthony
CAUTILLO demeurant à GUEBWILLER
(68500), 195, rue de la République, à
compter du même jour en remplacement
de Madame Ophélie BLEC.Mention au
RCS de COLMAR

Pour avis, la gérance.

SCI HERTLEIN
FRERES

SCI HERTLEIN
FRERES

Société Civile Immobilière
Capital : 1.524,49 Euros

Siège social : CARSPACH (68130)
1, rue des Roseaux

950 622 431 R.C.S. MULHOUSE

L’assemblée générale extraordinaire du
22 décembre 2023 a décidé de transfé-
rer le siège social de VIEUX THANN
(68800) Place Bernard Thierry Mieg à
CARSPACH (68130) 1, rue des Ro-
seaux.

Pour avis
Le Gérant

SAFSAF
SCI au capital de : 100 euros

Siège social: 10, rue Victor Hugo
68170 RIXHEIM

RCS : 534 703 400 - MULHOUSE

Suite à la délibération de l'assemblée
générale extraordinaire du 09 février
2024, il a été décidé que le siège social
de la SCI SAF actuellement situé à ILL-
ZACH (68110) 14, rue de la Banlieue,
serait transféré à Rixheim (68170) 10,
rue Victor Hugo.
Les statuts ont donc été modifiés comme
suit :
Ancienne mention
"Le siège social est fixé à : 14, rue de la
Banlieue – 68110 ILLZACH est remplacé
par :
Nouvelle mention :
"Le siège social est fixé à : 10, rue Victor
Hugo – 68110RIXHEIM

Le Gérant
Monsieur Fagik SEVEN

MEN&CITIES
DEVELOPPEMENT
MEN&CITIES

DEVELOPPEMENT
Société par actions simplifiée

à capital variable avec un plancher de
au capital de 1 000 euros

Siège social : 2 RUE DE PFASTATT
68110 ILLZACH

838 399 855 RCS MULHOUSE

Aux termes d'une décision en date du 11
janvier 2024, le Président a pris acte de
la démission de Monsieur Martin
SCHMITT de ses fonctions de Directeur
Général et a décidé de ne pas pourvoir
à son remplacement.

POUR AVIS
Le Président

MILES
TRANSPORTS

MILES
TRANSPORTS
SARL au capital de 4 000 €

Siège social : 68110 ILLZACH
167 Rue d'Illzach Prolongée

884 068 875 RCS MULHOUSE

ModificationModification
Aux termes de l'AGE du 18/01/2024, il a
été décidé d'augmenter le capital social
d'une somme de 11 000 € pour le porter
de 4 000 € à 15 000 € par une augmen-
tation par apport en numéraire à compter
du 18/01/2024.
L'article 6 et 7 des statuts a été modifié
en conséquence.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

OPTIMAOPTIMA
Société à responsabilité limitée

au capital de 7 622,45 euros
Siège social : 91250 SAINT-
GERMAIN-LES-CORBEIL 

9 rue de la Fontaine 
RCS EVRY 400 278 446

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes des décisions unanimes des
associés du 12/01/2024, il a été décidé
de transférer le siège social de la société
au 8 rue Narbey – 68160 SAINTE-MA-
RIE-AUX-MINES à compter du 30/11/2022
et de nommer Mme Aurélie SCHNEI-
DER, demeurant 8 rue Narbey – 68160
SAINTE-MARIE-AUX-MINES, gérante
pour une durée illimitée à compter du
30/11/2022 en remplacement de feu M.
Alain SCHNEIDER.
L'article 4 « Siège Social » des statuts a
été modifié en conséquence.
Radiation au RCS d’EVRY. Nouvelle
immatriculation au RCS de COLMAR.
Pour avis. La gérance

MDI PLAC'ARTSMDI PLAC'ARTS
Société par actions simplifiée

au capital de 8 000 euros
Siège social : 12 rue Poincaré

68510 SIERENTZ
447 653 320 RCS MULHOUSE

En date du 1er février 2024, l'associée
unique a décidé de transférer le siège
social du 12 rue Poincaré, 68510 SIE-
RENTZ au 66 route nationale 68510
SIERENTZ à compter du 1er février
2024 et de modifier en conséquence
l'article 4 des statuts.

GI TRANSPORTSGI TRANSPORTS
Société par Actions Simplifiée

Unipersonnelle
Au capital de 4500 Euros

Siège : 2 rue Winston Churchill 
68870 BARTENHEIM

RCS Mulhouse 907 753 701

Aux termes d’un acte sous seing privé à
BARTENHEIM le 31/01/2024, il a été
décidé suite à l’Assemblée Générale
Extraordinaire :
1)- Changement de dénomination so-
ciale : Ancienne dénomination:
GI TRANSPORTS
Nouvelle dénomination :
GG TRANSPORTS
2)- Changement de l’objet social:
Ancien objet : la société à pour objet en
France comme à l’étranger le transport des
marchandises avec véhicules routiers de
moins de 3,5 tonnes et déménagements.
Nouvel objet : la société à pour objet en
France comme à l’étranger le transport de
marchandises avec véhicules routiers de
moins de 3,5 tonnes, de plus de 3,5 tonnes
et déménagements
Mention sera faite au RCS de Mulhouse

Pour avis
Le président

DOMAINE DE
HOMBOURG
DOMAINE DE
HOMBOURG

Société à responsabilité limitée 
au capital de 1.006.500 € 
(ancien capital : 362.950 €)

Siège social : Château de Hombourg 
68490 Hombourg

946 050 820 RCS Mulhouse

Aux termes de l'AGE en date du 8 février
2024, les associés ont décidé d'augmen-
ter le capital social en le portant de
362.950 euros à 1.369.450 euros. Aux
termes de la même délibération, le capi-
tal a été ensuite réduit d'une somme de
362.950 euros pour être porté à
1.006.500 euros. L'article 6 des statuts
a été modifié en conséquence. Mention
sera portée au RCS Mulhouse

R. BRAND FRANCE
S.A.S

R. BRAND FRANCE
S.A.S

Au capital de €.-2.268.000.-
Siège social : 2, rue de Bâle 
68180 HORBOURG-WIHR

R.C.S. COLMAR TI 327 358 297

Suivant décision de la Présidente du
13.02.2024, le mandat de Mr Denis
WURTZ, 552 Les Champs de la Cence
- 68910 Labaroche en qualité de direc-
teur général n'a pas été renouvelé à
compter de ce jour.
Le reste, sans changement.

Pour avis.

TRANSFORMATION
E.D.C. EST DENTAL

CERAM
E.D.C. EST DENTAL

CERAM
Société à responsabilité limitée

transformée en société par actions
simplifiée au capital de 7 500 euros
Siège social : 11 rue du Château 

68290 LAUW
478 121 601 RCS MULHOUSE

TransformationTransformation
Aux termes d'une délibération en date
du 31 décembre 2023, l'Assemblée
Générale Extraordinaire des associés,
statuant dans les conditions prévues par
l'article L. 227-3 du Code de commerce,
a décidé la transformation de la Société
en société par actions simplifiée avec
effet au 1er janvier 2024, sans création
d'un être moral nouveau et a adopté le
texte des statuts qui régiront désormais
la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, sa durée et les dates d'ouverture et
de clôture de son exercice social de-
meurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme
de 7 500 euros.
Néanmoins, le siège social est transféré
du 11 rue du Château, 68290 LAUW à
Place du Général de Gaulle, 68570
SOULTZMATT, et ce à compter du jour
de la transformation de la société, soit le
1er janvier 2024.
ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions.
Chaque associé a autant de voix qu'il
possède ou représente d'actions.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La
cession d'actions, à l'exception de la
cession aux associés, doit être autorisée
par la Société.
Monsieur Bruno SCHOPP, gérant, a
cessé ses fonctions du fait de la trans-
formation de la Société.
Sous sa nouvelle forme de société par
actions simplifiée, la Société est dirigée
par :
PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ : Mon-
sieur Damien SCHOPP, demeurant 18
rue Neuve, 68420 GUEBERSCHWIHR.
Cependant, la Société qui est immatri-
culée au Registre du commerce et des
sociétés de MULHOUSE sous le numéro
478 121 601 RCS MULHOUSE fera
l'objet d'une nouvelle immatriculation au
Registre du commerce et des sociétés
de COLMAR.

Pour avis
Le Président

MARX RELIURESMARX RELIURES
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 160 000 Euros
Siège social : 17 Rue d’Altkirch

68210 HAGENBACH
R.C.S. MULHOUSE TI B 442 869 137

Avis de transformationAvis de transformation
Aux termes de l’assemblée générale
extraordinaire en date du 29 JANVIER
2024 les associés ont décidé :
- la transformation de la Société en So-
ciété par Actions Simplifiée à compter de
ce jour. L’objet de la Société, son siège,
sa durée et la date de clôture de son
exercice social demeurent inchangés.
Monsieur Jean Luc REMOND, demeu-
rant 20 Rue Saint Joseph – 68127
SAINTE CROIX EN PLAINE, est nommé
Président.Mention sera faite au RCS de
MULHOUSE

Pour avis
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CAISSE DE CREDIT MUTUEL
PORTE DU SUNDGAU

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
PORTE DU SUNDGAU

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'assemblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI 15 MARS 2024 et à 19:15 heures à l'adresse
suivante :
salle municipale des sports
09 RUE DU BITZ
68350 BRUNSTATT
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital social
08 Quitus et décharge au conseil d'administration
09 Fixation du nombre de sièges au conseil d'administration
10 Fixation du nombre de sièges au conseil de surveillance
11 Elections au conseil d'administration 1 siège est à pourvoir (*).
12 Elections au conseil de surveillance 2 sièges sont à pourvoir (*).
M ZAEPFFEL CLAUDE, M METZGER JEAN-CLAUDE, élus sortants,ollicitent le
renouvellement de votre confiance.
13 Réponses aux questions
14 Pouvoirs pour les formalités
15 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le 29/02/2024 et le 14/03/2024 sur votre espace de
banque à distance ou dans votre Caisse aux jours et horaires habituels d'ouverture
ou lors de l'assemblée générale. Les documents statutaires pourront être consultés
sur place ainsi que sur votre espace de banque à distance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
MULHOUSE UNIVERSITE

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
MULHOUSE UNIVERSITE

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'assemblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le JEUDI 14 MARS 2024 et à 19:30 heures
à l'adresse suivante :
Salle Municipale des Sports
9 RUE DU BITZ
68350 BRUNSTATT DIDENHEIM
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital social
08 Quitus et décharge au conseil d'administration
09 Elections au conseil d'administration 5 sièges sont à pourvoir (*).
M KOIS JEAN PIERRE, élu sortant, sollicite le renouvellement de votre confiance.
10 Elections au conseil de surveillance 3 sièges sont à pourvoir (*).
M BOPP CHRISTIAN, élu sortant, sollicite le renouvellement de votre confiance.
11 Pouvoirs pour les formalités
12 Réponses aux questions
13 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le 28/02/2024 et le 13/03/2024 sur votre espace de
banque à distance ou dans votre Caisse aux jours et horaires habituels d'ouverture
ou lors de l'assemblée générale.  Les documents statutaires pourront être consultés
sur place ainsi que sur votre espace de banque à distance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
HESINGUE ET ENVIRONS

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
HESINGUE ET ENVIRONS

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'assemblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI 22 MARS 2024 et à 19:45 heures à l'adresse
suivante :

LA COMETE 16 RUE DU 20 NOVEMBRE 68220 HESINGUE
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital social
08 Quitus et décharge au conseil d'administration
09 Fixation du nombre de sièges au conseil d'administration
10 Elections au conseil de surveillance 3 sièges sont à pourvoir (*).
M JORDAN SERGE, M KOCH JEAN LUC, élus sortants, sollicitent le renouvellement
de votre confiance.
11 Réponses aux questions
12 Pouvoirs pour les formalités
13 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le 07/03/2024 et le 21/03/2024 sur votre espace de
banque à distance ou dans votre Caisse aux jours et horaires habituels d'ouverture
ou lors de l'assemblée générale. Les documents statutaires pourront être consultés
sur place ainsi que sur votre espace de banque à distance.

Le/la Président(e) du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT MUTUEL VIGNOBLE ET
CHATEAUX

CAISSE DE CREDIT MUTUEL VIGNOBLE ET
CHATEAUX
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que l'assemblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le MERCREDI 03 AVRIL 2024 et à 19:00 heures
à l'adresse suivante :
Halle des fêtes
place des fêtes
68920 Wintzenheim
avec l'ordre du jour suivant :
01. Bienvenue, ouverte de l'assemblée, constitution du bureau
02. Compte-rendu d'activité
03. Présentation du bilan et compte de résultat
04. Rapport du conseil de surveillance et certification des comptes
05. Approbation du bilan et du compte de résultat
06. Affectation du résultat
07.Approbation de la variation du capital social
08. Quitus et décharge au conseil d'administration
09. Élections au conseil d'administration 4 sièges sont à pourvoir (*).
M OTTMANN JEAN MARIE, M PELUZZI DIDIER, M PERRIN MORANDERIC, élus
sortants, sollicitent le renouvellement de votre confiance.
10. Élections au conseil de surveillance 7 sièges sont à pourvoir (*).
M ERNST JOEL, M FIX JACQUES, MME HAEGELI ELISABETH, MME NAPOLI
CHRISTINE, élus sortants, sollicitent le renouvellement de votre confiance.
11. Pouvoirs pour les formalités
12. Communications diverses
13. Réponses aux questions
14. Remise de la médaille du travail
15. Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 Règlement Général de Fonctionnement. Vous pouvez consulter votre
Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le 19/03/2024 et le 02/04/2024 sur votre espace de
banque à distance ou dans Votre Caisse aux jours et horaires habituels d'ouverture
ou lors de l'assemblée générale. Les documents statutaires pourront être consultés
sur place ainsi que sur votre espace de banque à distance.

Le/la Président(e) du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
ENSEIGNANT COLMAR

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
ENSEIGNANT COLMAR

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'assemblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le Conseil d'Administration.L'Assemblée se
tiendra le MERCREDI 20 MARS 2024 et à 18:30 heures
à l'adresse suivante :
ESPACE AUGUSTE (ancien CREF)
5 rue des Jardins
68000 COLMAR
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée, constitution du bureau.
02 Compte-rendu d'activité.
03 Présentation du bilan et du compte de résultat.
04 Rapport du conseil de surveillance et certification des comptes.
05 Approbation du bilan et du compte de résultat.
06 Affectation du résultat.
07 Variation du capital social.
08 Quitus et décharge au conseil d'administration.
09 Elections au conseil de surveillance. 4 sièges sont à pourvoir (*).
MME GRILLOT WEHRLE VALERIE, M PELLEGRINI ROMAIN, M MEYER CLAUDE,
MME REMOND VERONIQUE, élus sortants, sollicitent le renouvellement de votre
confiance.
10 Pouvoirs pour les formalités.
11 Communications diverses.
12 Réponses à vos questions.
13 Allocution de l'invité(e) d'honneur.
14 Clôture de l'assemblée générale.
*Cf. Article 11 du Règlement Général de Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le 05/03/2024 et le 19/03/2024 sur votre espace de
banque à distance ou dans votre Caisse aux jours et horaires habituels d'ouverture
ou lors de l'assemblée générale. Les documents statutaires pourront être consultés
sur place ainsi que sur votre espace de banque à distance.
Le Président du Conseil d'Administration

SCP Jean-Louis COLLINET
et Christophe

SCHMITT-SAURET

SCP Jean-Louis COLLINET
et Christophe

SCHMITT-SAURET
Notaires associés

23 rue de Mulhouse
68400 RIEDISHEIM

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Christophe
SCHMITT-SAURET, notaire à RIEDI-
SHEIM (68400), CRPCEN 68046, le 7
février 2024, a été conclu le changement
de régime matrimonial portant adoption
de la communauté universelle des biens
meubles et immeubles entre :
Monsieur Jean Marie Yves EMBERGER,
enseignant retraité, et Madame Chantal
Louisette Georgette DERRIEY, pharma-
cien retraité, demeurant ensemble à MUL-
HOUSE (68100) 9 rue Léon Lang. Mon-
sieur est né à MULHOUSE (68100) le 5
mai 1955, Madame est née à BESANCON
(25000) le 25 novembre 1956. Mariés à la
mairie de BESANCON (25000) le 1er
septembre 1979 sous le régime de la
communauté d’acquêts à défaut de contrat
de mariage préalable. Monsieur est de
nationalité française. Madame est de na-
tionalité française.
Les oppositions seront reçues dans les
trois mois de la présente insertion, en
l’office notarial où domicile a été élu à
cet effet.

C. SCHMITT-SAURET
Notaire

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
DU GRAND BALLON

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
DU GRAND BALLON

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'assemblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI 15 MARS 2024 et à 19h00 heures
à l'adresse suivante :
Salle de la MAB
22 rue de la Marne
68360 SOULTZ
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital social
08 Quitus et décharge au conseil d'administration
09 Elections au conseil d'administration 2 sièges sont à pourvoir (*).
MME SCHELLENBERGER LAURETTE, élue sortante, sollicite le renouvellement
de votre confiance.
10 Elections au conseil de surveillance 3 sièges sont à pourvoir (*).
M RIZZO VITTORIO, élu sortant, sollicite le renouvellement de votre confiance.
11 Pouvoirs pour les formalités
12 Réponses aux questions
13 Remise de prix
14 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le 29/02/2024 et le 14/03/2024 sur votre espace de
banque à distance ou dans votre Caisse aux jours et horaires habituels d'ouverture
ou lors de l'assemblée générale. Les documents statutaires pourront être consultés
sur place ainsi que sur votre espace de banque à distance.
Le Président du Conseil d'Administration

Me Daniel LITZENBURGERMe Daniel LITZENBURGER
Notaire

8 rue de la Fosse aux Loups
68500 GUEBWILLER

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Monsieur Jean Paul POTEMSKY, re-
traité, né à MULHOUSE (68100), le 15
septembre 1952 et Madame Christiane
ROMINGER-ALBISSER, retraitée, née
à GUEBWILLER (68500), le 29 juin
1957, demeurant ensemble à GUEB-
WILLER (68500), 1 rue de la Filature,
mariés à la Mairie de BERGHOLTZ
(68500), le 04 novembre 1978, initiale-
ment sous le régime de la séparation de
biens, aux termes de leur contrat de
mariage reçu par Me Jean-Paul PFEIF-
FER, notaire à JEBSHEIM, le 28 octobre
1978, ont procédé à un changement de
régime matrimonial afin d'adopter le ré-
gime de la communauté universelle avec
attribution intégrale au conjoint survi-
vant.
L'acte a été reçu par Me Daniel LITZEN-
BURGER, notaire à GUEBWILLER, le 8
février 2024.
Les oppositions seront reçues en l'étude
de Me Daniel LITZENBURGER, notaire
à GUEBWILLER, où domicile a été élu
à cet effet, pendant un délai de trois mois
à compter de la date de parution du
présent journal, par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception ou par
acte d'huissier de justice.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial auprès du
juge aux affaires familiales du tribunal
judiciaire compétent
Pour insertion conformément aux dispo-
sitions de l'article 1397 du Code civil -
Me Daniel LITZENBURGER

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
ROUFFACH ET ENVIRONS

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
ROUFFACH ET ENVIRONS

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'assemblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI 22 MARS 2024 et à 19h00 heures
à l'adresse suivante :
Salle des fêtes de Soultzmatt
Route de westhalten
68570 SOULTZMATT
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital social
08 Quitus et décharge au conseil d'administration
09 Elections au conseil d'administration 1 siège est à pourvoir (*).
10 Elections au conseil de surveillance 2 sièges sont à pourvoir (*).
M MEYER MICHEL,  MME SIEGER FABIENNE, élus sortants, sollicitent le renou-
vellement de votre confiance.
11 Pouvoirs pour les formalités
12 Remise de la médaille du Crédit Mutuel
13 Réponses aux questions
14 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le 07/03/2024 et le 21/03/2024 sur votre espace de
banque à distance ou dans votre Caisse aux jours et horaires habituels d'ouverture
ou lors de l'assemblée générale. Les documents statutaires pourront être consultés
sur place ainsi que sur votre espace de banque à distance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
REININGUE ET ENVIRONS

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
REININGUE ET ENVIRONS

CONVOCATION - Annule et remplaceCONVOCATION - Annule et remplace
Les sociétaires sont informés que l'assemblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI 15 MARS 2024 et à 19h30 heures
à l'adresse suivante :
Espace GEREN
35 Rue de Hochstatt
68990 HEIMSBRUNN
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital social
08 Quitus et décharge au conseil d'administration
09 Fixation du nombre de sièges au conseil d'administration
10 Elections au conseil d'administration 2 sièges sont à pourvoir (*).
M HERRMANN PATRICK, élu sortant, sollicite le renouvellement de votre confiance.
11 Elections au conseil de surveillance 3 sièges sont à pourvoir (*).
M ROELLINGER CLEMENT, MME SCHERTZER DANIELE, M DI LORENZO DAVID,
élus sortants, sollicitent le renouvellement de votre confiance.
12 Réponses aux questions
13 Remise de diplôme aux sociétaires
14 Pouvoirs pour les formalités
15 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.Les votes pourront se faire entre le 29/02/2024 et le
14/03/2024 sur votre espace de banque à distance ou dans votre Caisse aux jours
et horaires habituels d'ouverture ou lors de l'assemblée générale. Les documents
statutaires pourront être consultés sur place ainsi que sur votre espace de banque
à distance.
Le/la Président(e) du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
DR ALBERT SCHWEITZER

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
DR ALBERT SCHWEITZER

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'assemblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI 08 MARS 2024 et à 19:30 heures
à l'adresse suivante :
Salle Théo FALLER
20 rue des tilleuls
68240 KAYSERSBERG
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital social
08 Quitus et décharge au conseil d'administration
09 Elections au conseil d'administration 2 sièges sont à pourvoir (*).
M MULLER CHRISTIAN, M HAUPTMANN PATRICE, élus sortants,sollicitent le re-
nouvellement de votre confiance.
10 Elections au conseil de surveillance 2 sièges sont à pourvoir (*).
M GUERLAIN PHILIPPE, M MEYER DOMINIQUE, élus sortants, sollicitent le renou-
vellement de votre confiance.
11 Pouvoirs pour les formalités
12 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le 22/02/2024 et le 07/03/2024 sur votre espace de
banque à distance ou dans votre Caisse aux jours et horaires habituels d'ouverture
ou lors de l'assemblée générale. Les documents statutaires pourront être consultés
sur place ainsi que sur votre espace de banque à distance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
DU CANTON VERT

CAISSE DE CREDIT MUTUEL
DU CANTON VERT

CONVOCATIONCONVOCATION
Les sociétaires sont informés que l'assemblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI 22 MARS 2024 et à 19h00 heures
à l'adresse suivante :
salle polyvalente
place des fêtes
68370 ORBEY
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital social
08 Quitus et décharge au conseil d'administration
09 Pouvoirs pour les formalités
10 Fixation du nombre de sièges au conseil de surveillance
11 Elections au conseil d'administration 1 siège est à pourvoir (*).
M JACQUEY GUY, élu sortant, sollicite le renouvellement devotre confiance.
12 Elections au conseil de surveillance 3 sièges sont à pourvoir (*).
M DUPORTAIL JEAN-MARC, MME CINALLI ANNY, élus sortants.sollicitent le re-
nouvellement de votre confiance.
13 Réponses aux questions
14 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le 07/03/2024 et le 21/03/2024 sur votre espace de
banque à distance ou dans votre Caisse aux jours et horaires habituels d'ouverture
ou lors de l'assemblée générale. Les documents statutaires pourront être consultés
sur place ainsi que sur votre espace de banque à distance.
Le Président du Conseil d'Administration

CAISSE DE CREDIT MUTUEL DU BRANDCAISSE DE CREDIT MUTUEL DU BRAND
CONVOCATIONCONVOCATION

Les sociétaires sont informés que l'assemblée générale de la Caisse de Crédit
Mutuel ci-dessus est convoquée par le Conseil d'Administration.
L'Assemblée se tiendra le VENDREDI 22 MARS 2024 et à 19h00 heures
à l'adresse suivante :
Salle des fêtes
2 B rue de la Gare
68230 Wihr au val
avec l'ordre du jour suivant :
01 Bienvenue, ouverture de l'assemblée, constitution du bureau
02 Compte-rendu d'activité
03 Présentation du bilan et du compte de résultat
04 Rapport du conseil de surveillance et certification des comptes
05 Approbation du bilan et du compte de résultat
06 Affectation du résultat
07 Approbation de la variation du capital social
08 Quitus et décharge au conseil d'administration
09 Fixation du nombre de sièges au conseil d'administration
10 Fixation du nombre de sièges au conseil de surveillance
11 Elections au conseil d'administration 4 sièges sont à pourvoir (*).
MME SCHWARTZ SYLVIE, élue sortante, sollicite le renouvellement de votre
confiance.
12 Elections au conseil de surveillance 5 sièges sont à pourvoir (*).
MME SCHIELE FABIENNE, MLE MALLET ISABELLE, élues sortantes, sollicitent le
renouvellement de votre confiance.
13 Pouvoirs pour les formalités
14 Réponses aux questions15 Clôture de l'assemblée générale
*Cf. Article 11 du Règlement Général de Fonctionnement. Vous pouvez consulter
votre Caisse de Crédit Mutuel.
Les votes pourront se faire entre le 07/03/2024 et le 21/03/2024 sur votre espace de
banque à distance ou dans votre Caisse aux jours et horaires habituels d'ouverture
ou lors de l'assemblée générale. Les documents statutaires pourront être consultés
sur place ainsi que sur votre espace de banque à distance.
Le Président du Conseil d'Administration

DIVERS
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La SAFER Grand-Est se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer par rétro-
cession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants.
Les personnes intéressées devront manifester leur candidature par écrit au plus tard 
le 06/03/2024 (date de réception en nos locaux) auprès du Service Départemental 
du Haut-Rhin, 18 Rue des Orphelins CS 42416 68067 MULHOUSE CEDEX 2 Tél : 
03.89.43.24.67 ou par mail à l’adresse candidat68@safergrandest.fr. Des complé-
ments d’informations pourront être obtenus auprès du Service Départemental du Haut-
Rhin ou au siège de la Safer Grand Est.
Les candidats sont priés de préciser la commune et les références cadastrales sur 
leur demande.

OBERMORSCHWIHR
16 0065  NIEMANDS BANN 9 a 30 ca Vignes RNU PG
REININGUE
77 0102  KIRCHACKER 4 a 50 ca Terres A 
78 0072  SCHILD 84 ca Terres A 
SAINTE-CROIX-EN-PLAINE
87 0024  WOFFENHEIMERFELD Une quote-part de 59 a 75 ca  Vergers A 
WESTHALTEN
10 0069  DIRSTELBERG 10 a 90 ca Vignes A PN

SAFER GRAND EST

SELARL ZOBLER, GUYOT
ET SCHWARTZ

SELARL ZOBLER, GUYOT
ET SCHWARTZ

Notaires associés
10 Avenue de Gaulle
68150 RIBEAUVILLE

Tél 03 89 73 60 51

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRES
UNIVERSELS 

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRES
UNIVERSELS 

DELAI D'OPPOSITION
Article 1007 du Code civil

Article 1378-1 du Code de procédure
civile Loi n°2 016-1547
du 28 novembre 2016

Aux termes d'un testament olographe en
date du 28 octobre 2015 et d'un codicille
en date du 3 mars 2016, Monsieur Michel
Jean-Marie MARTINEZ, en son vivant
bibliothécaire à la retraite, demeurant à
RIBEAUVILLE (68150), 21 Rue Klobb. Né
à COLMAR (68000), le 7 janvier 1948.
Célibataire. Non lié par un pacte civil de
solidarité. De nationalité française. Ré-
sident au sens de la réglementation fiscale.
Décédé à COLMAR (68000), le 13 janvier
2024. A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-
ment a fait l'objet d'un dépôt aux termes
du procès-verbal d'ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître
Nathanaël SCHWARTZ, notaire associé
de la société d'exercice libéral à respon-
sabilité limitée dénommée « SELARL
ZOBLER, GUYOT ET SCHWARTZ,
NOTAIRES ASSOCIES titulaire d'un
Office Notarial à RIBEAUVILLE (HAUT-
RHIN), 10C Avenue du Général de
Gaulle, le 2 février 2024, duquel il résulte
que le légataire remplit les conditions de
sa saisine.
Opposition à l'exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès du notaire chargé du règlement
de la succession, savoir Maître Natha-
naël SCHWARTZ, notaire à RIBEAU-
VILLE (68150), référence CRPCEN
68012, dans le mois suivant la réception
par le greffe du Tribunal de Proximité de
SELESTAT (67600) de l'expédition du
procès-verbal d'ouverture du testament
et copie de ce testament.
En cas d'opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d'envoi en pos-
session.

SCP Aurore LUDWIG et
Marine GROS

SCP Aurore LUDWIG et
Marine GROS

Notaires associés
7 rue des Boulangers

68000 COLMAR

AVIS DE SAISINE
DE LEGATAIRE

UNIVERSEL 

AVIS DE SAISINE
DE LEGATAIRE

UNIVERSEL 
DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1

Code de procédure civile
Loi n° 2016-1547

du 18 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du
21 juillet 2013, Monsieur Maurice 
HAEGY, en son vivant retraité, demeurant
à OBERHERGHEIM (68127)  11 rue Mar-
tin Drolling. Né à ROUFFACH (68250), le
20 juin 1951. Célibataire. Non lié par un
pacte civil de solidarité. Décédé à COL-
MAR (68000) (FRANCE), le 20 décembre
2023.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-
ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes
du procès-verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître
Marine GROS, Notaire associé au sein
de la Société Civile Professionnelle dé-
nommée "Aurore LUDWIG et Marine
GROS, notaires associés", titulaire d'un
Office Notarial avec siège à COLMAR
(Haut-Rhin), 7, rue des Boulangers, le 9
février 2024, duquel il résulte que les
légataires remplissent les conditions de
leur saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès du notaire chargé du règlement
de la succession : Me Marine GROS,
notaire à COLMAR (68000) 7 rue des
Boulangers, référence CRPCEN :
68039, dans le mois suivant la réception
par le greffe du tribunal judiciaire de
GUEBWILLER de l’expédition du pro-
cès-verbal d’ouverture du testament et
copie de ce testament.
En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.
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RADIATION

RECTIF / ADDITIF

SASU AS SASU AS 
SASU au capital de 500€ 

Siège social:35 Rue Zuber Rieder 
68110 Illzach

892765348RCS MULHOUSE

Par décision en date du 31/01/2024
l'associé unique a décidé : la dissolution
de la société et sa mise en liquidation.
Liquidateur: El Mejri Montasar, 56 Rue
Clemenceau 68800 Thann. Siège de la
liquidation au siège social de la société.
Dépôt RCS MULHOUSE.

EARL LES DELICES
D’ALSACE

EARL LES DELICES
D’ALSACE

L’associé unique de l’EARL LES DE-
LICES D’ALSACE en liquidation 94
Grand’Rue 68320 JEBSHEIM au capital
(variable) de 9 450 euros RCS Colmar
394 046 346, a prononcé par AGE du
30.01.2024 la clôture des opérations de
liquidation. Le procès-verbal de clôture
de liquidation et des comptes définitifs
arrêtés au 31.12.2023 sera déposé au
R.C.S.

WINLING SARL EN
LIQUIDATION

WINLING SARL EN
LIQUIDATION

Au capital de 15 000 €
Siège de liquidation : 68 Grand' Rue

68170 RIXHEIM
RCS MULHOUSE 390 572 543

L'Assemblée Générale Extraordinaire
du 01/10/2023 a décidé la dissolution
anticipée de la Société à compter
01/10/2023 et sa mise en liquidation
amiable.
Elle a nommé comme liquidateur M.
André WINLING, demeurant 3 Impasse
Verte à Rixheim (68170).
Le siège de la liquidation est fixé 68
Grand'Rue 68170 Rixheim. C'est à cette
adresse que la correspondance devra
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront
être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au RCS de Mul-
house.

Pour avis
Le Liquidateur

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

ARES
CONSTRUCTIONS

ARES
CONSTRUCTIONS

Société par Actions Simplifiée
au capital de 3 000 euros

Siège social : 6, Chemin Xavier
Bauer – 68210 MONTREUX JEUNE

RCS MULHOUSE – 890 090 053

DissolutionDissolution
Aux termes du procès-verbal du
06.02.2024, les associés ont décidé la
dissolution de la Société à compter du
06.02.2024 et sa mise en liquidation.
L’assemblée générale susvisée a
nommé comme Liquidateur Monsieur
David RICHARD, demeurant 4 Chemin
Xavier Bauer – 68210 MONTREUX-
JEUNE, avec les pouvoirs les plus éten-
dus pour réaliser les opérations de liqui-
dation et parvenir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 6 che-
min Xavier Bauer – 68210 MONTREUX-
JEUNE, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes
et documents relatifs à la liquidation
devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal de Mulhouse.
Mention sera faite au RCS de Mulhouse.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

EGN-TEGN-T
Société à responsabilité limitée 

Société en Liquidation
au capital de 20 000 euros

Siège social : 
12, croisée des Lys 
68300 SAINT-LOUIS

R.C.S Mulhouse – 814 596 227

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale ordinaire du 29.12.2023,
réunie au 12 croisée des lys – 68300
SAINT LOUIS, il résulte que :
Les associés, après avoir entendu le
rapport du Liquidateur Monsieur Hi-
chame BEN HAIDA, demeurant 17 Rue
Lina Ritter – 68128 VILLAGE NEUF, ont :
-Approuvé les comptes de liquidation ;
-Donné quitus au Liquidateur et l'ont
déchargé de son mandat ;
-Constaté la clôture des opérations de
liquidation au 29.12.2023.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal de Mulhouse.
Mention sera faite au RCS de Mulhouse

TERA
INVESTISSEMENT

TERA
INVESTISSEMENT
Société à responsabilité limitée en
liquidation au capital de 1.000,00 €

Siège social : 21 rue de la Libération
68350 BRUNSTATT DIDENHEIM
911 966 505 RCS MULHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes des décisions de l’associé
unique en date du 01/02/2024, l’associé
unique, statuant au vu du rapport du
Liquidateur a :
- Approuvé les comptes de liquidation
arrêtés au 01/02/2024 ;
- Donné quitus au Liquidateur, M. Vivien
FUCHS demeurant 21 rue de la Libéra-
tion à 68350 BRUNSTATT DIDENHEIM ;
- Décidé la répartition du produit net de
la liquidation ;
- Prononcé la clôture des opérations de
liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal Judiciaire de
MULHOUSE et mention sera faite au
RCS de MULHOUSE.

FRANCKY’S DESIGNFRANCKY’S DESIGN
Société par actions simplifiées

au capital de 10 000 euros
Siège social : 36D ROUTE DE THANN

68700 ASPACH-LE-HAUT

DissolutionDissolution
Aux termes du procès-verbal des déci-
sions de l'Associé unique du 1er janvier
2023 :
Il a été décidé la dissolution anticipée de
la Société à compter du 1er janvier 2023
et sa mise en liquidation.
L'associé unique Franck FELLMANN
demeurant 36D Route de Thann 68700
ASPACH-LE-HAUT exercera les fonc-
tions de Liquidateur durant la période de
liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 36D
Route de Thann 68700 ASPACH-LE-
HAUT, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes
et documents relatifs à la liquidation
devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
tribunal de commerce de MULHOUSE.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE
Pour avis,  

Olivier FRITSCHOlivier FRITSCH
Evelyne FRITSCH
Notaires associés

11 rue du Rhône - CS 61075
68051 MULHOUSE Cedex 1

SCI BGZSCI BGZ
Société Civile Immobilière 

au capital de 5.000.- €
Siège à MULHOUSE (68100)

62E rue de Verdun
RCS MULHOUSE 534 485 537

DissolutionDissolution
Le 28 décembre 2023, l'assemblée gé-
nérale extraordinaire a décidé la disso-
lution anticipée de la société à compter
du 28 décembre 2023. M. Olivier BOI-
DEVEZI demeurant à MULHOUSE
(68100), 62E rue de Verdun, a été
nommé Liquidateur. Le siège de liquida-
tion a été fixé à MULHOUSE (68100),
62E rue de Verdun.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal Judiciaire de MULHOUSE.
Mention sera faite au RCS MULHOUSE.

SCI COLLINES 2014SCI COLLINES 2014
Société Civile Immobilière 

en liquidation
Capital de 1.000,00 Euros

Siège social : 9 Avenue de Bruxelles
BRUNSTATT - DIDENHEIM (68350)

800 023 319 R.C.S. MULHOUSE

L’A.G.E. du 15 décembre 2023 a décidé
la dissolution anticipée volontaire de la
société à compter du même jour et sa
liquidation amiable. Monsieur Sulyman
KAHRAMAN demeurant à HIRTZBACH
(68118) 7, rue de la Roselière, a été
nommé liquidateur. Les pouvoirs les plus
étendus lui ont été conférés pour procé-
der aux opérations de liquidation et
parvenir à la clôture de celle-ci. Le siège
de la liquidation a été fixé à BRUNSTATT
- DIDENHEIM (68350) 9 Avenue de
Bruxelles. La correspondance et les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être envoyés à cette
adresse. Le dépôt des actes et pièces
sera effectué au Greffe du Tribunal Ju-
diciaire de MULHOUSE en annexe au
RCS.

Pour avis
Le Liquidateur

SCI PARC DES
COLLINES

SCI PARC DES
COLLINES

Société Civile Immobilière
en liquidation

Capital de 1.000,00 Euros
Siège social : 9 Avenue de Bruxelles
BRUNSTATT-DIDENHEIM (68350)
794 790 295 R.C.S. MULHOUSE

L’A.G.E. du 15 décembre 2023 a décidé
la dissolution anticipée volontaire de la
société à compter du même jour et sa
liquidation amiable. Monsieur Sulyman
KAHRAMAN demeurant à HIRTZBACH
(68118) 7, rue de la Roselière, a été
nommé liquidateur. Les pouvoirs les plus
étendus lui ont été conférés pour procé-
der aux opérations de liquidation et
parvenir à la clôture de celle-ci. Le siège
de la liquidation a été fixé à BRUNS-
TATT-DIDENHEIM (68350) 9 Avenue de
Bruxelles. La correspondance et les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être envoyés à cette
adresse. Le dépôt des actes et pièces
sera effectué au Greffe du Tribunal Ju-
diciaire de MULHOUSE en annexe au
RCS.

Pour avis
Le Liquidateur

ESPACE COPIEESPACE COPIE
 Société à responsabilité limitée

au capital de 25.000 euros
Siège social : 13 A Quai de Rotterdam

68110 ILLZACH
398 174 193 RCS MULHOUSE

DissolutionDissolution
La société ESPACE COPIE a établi par
acte sous signature privée en date du 28
novembre 2023 un projet de fusion avec
la société ESPACE COPIE BUREAU-
TIQUE, société absorbante, société à
responsabilité limitée au capital de 5 000
euros, dont le siège social est 13A Quai
de Rotterdam 68110 ILLZACH, immatri-
culée au Registre du commerce et des
sociétés sous le numéro 881 599 906
RCS MULHOUSE.
 Le projet de fusion a fait l'objet d'une
publication sur le site internet des deux
sociétés pendant une période ininter-
rompue de plus de trente jours (soit du
29 novembre 2023 au 31 décembre
2023), dans les conditions de nature à
garantir la sécurité et l’authenticité des
documents, au lieu et place de la publi-
cation au BODACC et il n'a été formulé
aucune opposition à cette fusion qui a
pris effet le 31 décembre 2023.
 En application des dispositions de l'ar-
ticle L. 236-11 du Code de commerce, la
société TC FINANCE, étant propriétaire
de la totalité des droits sociaux compo-
sant le capital social des sociétés ES-
PACE COPIE et ESPACE COPIE BU-
REAUTIQUE depuis une date anté-
rieure au dépôt du projet de fusion au
Greffe du Tribunal judiciaire, la société
ESPACE COPIE s'est trouvée dissoute
sans liquidation et la fusion a été défini-
tivement réalisée.
  Pour avis
 La Gérance

JOLYJOLY
Société par actions simplifiée en

liquidation Au capital de 1 000 euros
Siège social : 2C rue des Vergers

68210 GILDWILLER 
Siège de liquidation : 2C rue des

Vergers 68210 GILDWILLER
904 498 631 RCS MULHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes d'une décision en date du 31
décembre 2023 au 2C rue des Vergers,
68210 GILDWILLER, l'associée unique,
après avoir entendu le rapport du liqui-
dateur, a approuvé le compte définitif de
liquidation, déchargé Madame Evelyne
JOLY, demeurant 2C rue des Vergers,
68210 GILDWILLER, de son mandat de
liquidateur, lui a donné quitus de sa
gestion et prononcé la clôture de la liqui-
dation.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal de commerce de
MULHOUSE, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés et la Société
sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

TABAC MICHEL SNCTABAC MICHEL SNC
Société en nom collectif 
au capital de 20 000 €

Siège social : 
52, rue de la Première Armée

68800 THANN
RCS MULHOUSE 531 421 212

L'Assemblée Générale, en date du 1er
décembre 2023, a approuvé le compte
définitif de liquidation, déchargé le liqui-
dateur de son mandat, donné à ce der-
nier quitus de sa gestion et constaté la
clôture de la liquidation à compter du jour
de ladite assemblée. Les comptes de
liquidation seront déposés au greffe du
Tribunal Judiciaire de MULHOUSE, en
annexe au Registre du commerce et des
sociétés.

SCI JULIESCI JULIE
Société Civile Immobilière

en liquidation 
au Capital de 1.000,00 Euros

Siège social : SAINT-LOUIS (68300)
Zone d’Actipo-Lys - 1, rue François-

Antoine-Xavier Wittersbach
490 439 247 R.C.S. MULHOUSE

L’A.G.E. du 31 octobre 2023 a décidé la
dissolution anticipée volontaire de la
société à compter du même jour et sa
liquidation amiable. Madame Véronique
HERTLEIN demeurant à VIEUX-
THANN (68800) Place Thierry Mieg, a
été nommée liquidateur. Les pouvoirs
les plus étendus lui ont été conférés pour
procéder aux opérations de liquidation
et parvenir à la clôture de celle-ci. Le
siège de la liquidation a été fixé à SAINT-
LOUIS (68300) Zone d’Actipo-Lys - 1,
rue François-Antoine-Xavier Witters-
bach. La correspondance et les actes et
documents concernant la liquidation
devront être envoyés à cette adresse. Le
dépôt des actes et pièces sera effectué
au Greffe du Tribunal Judiciaire de
MULHOUSE en annexe au RCS.

Pour avis
Le Liquidateur

FM TRADING
CONSULT

FM TRADING
CONSULT

Sàrl en liquidation au capital de 5 000€
6 Rue Denis Papin
68190 ENSISHEIM

RCS COLMAR TJ 920 237 484

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes des délibérations de l’As-
semblée Générale Extraordinaire en
date du 31 décembre 2023, l’associé
unique a :
- approuvé les comptes définitifs de li-
quidation au 31 décembre 2023,
- procédé à la répartition du solde de li-
quidation,
- mis fin au mandat de liquidateur,
- constaté la clôture de liquidation.
La société sera radiée du registre du
commerce et des sociétés de COLMAR.
Pour avis et mention, Le Liquidateur.

SCP Jean-Louis COLLINET
et Christophe SCHMITT-

SAURET

SCP Jean-Louis COLLINET
et Christophe SCHMITT-

SAURET
Notaires associés

23 rue de Mulhouse
68400 RIEDISHEIM

SCI GEZED
SOCIÉTÉ CIVILE
IMMOBILIÈRE EN

LIQUIDATION

SCI GEZED
SOCIÉTÉ CIVILE
IMMOBILIÈRE EN

LIQUIDATION
Capital: 162.000 Euros

6 rue des Vergers 68120 PFASTATT
RCS MULHOUSE 449 841 717

Dissolution anticipéeDissolution anticipée
Le 13 novembre 2023, les associés de
la société dénommée SCI GEZED se
sont réunis en assemblée générale ex-
traordinaire pour décider de la dissolu-
tion anticipée de la société à compter du
13 novembre 2023. Mme Elisabeth
SCHUMACHER née DROUILLY de-
meurant à PFASTATT (68120) 6 rue des
Vergers, a été nommée Liquidateur. Le
siège de liquidation a été fixé au domicile
du liquidateur.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal judiciaire de MULHOUSE.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

LE TEMPS DES
CERISES

LE TEMPS DES
CERISES

Société civile de construction vente en
liquidation Au capital de 1 000 euros

Siège social : 68000 COLMAR
52 Rue de l'Oberharth

Siège de liquidation : 68000 COLMAR
6 Rue des Clefs

RCS COLMAR TJ 834 880 817

L’AGE réunie le 30/11/2023 a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter 30/11/2023 et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par
les statuts et les délibérations de ladite
assemblée. Elle a nommé comme liqui-
datrice la société CONCEPT IMMOBI-
LIER représentée par Madame Valérie
HELFTER sise 6 Rue des Clefs à 68000
COLMAR, pour toute la durée de la liqui-
dation, avec les pouvoirs les plus éten-
dus tels que déterminés par la loi et les
statuts pour procéder aux opérations de
liquidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 6 Rue
des Clefs à 68000 COLMAR. C'est à
cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés.Les actes et pièces
relatifs à la liquidation seront déposés au
Greffe du Tribunal Judiciaire de COL-
MAR, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés.

Pour avis
La Liquidatrice

LES SYMPHONIESLES SYMPHONIES
Société civile de construction vente en
liquidation au capital de 1 000 euros
Siège social : 52 Rue de l'Oberharth

68000 COLMAR
Siège de liquidation : 6 Rue des Clefs

68000 COLMAR
RCS COLMAR TJ 837 691 054

L’AGE réunie le 30/11/2023 a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter 30/11/2023 et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par
les statuts et les délibérations de ladite
assemblée. Elle a nommé comme liqui-
datrice la société CONCEPT IMMOBI-
LIER représentée par Madame Valérie
HELFTER sise 6 Rue des Clefs à 68000
COLMAR, pour toute la durée de la liqui-
dation, avec les pouvoirs les plus éten-
dus tels que déterminés par la loi et les
statuts pour procéder aux opérations de
liquidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 6 Rue
des Clefs à 68000 COLMAR. C'est à
cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés. Les actes et pièces
relatifs à la liquidation seront déposés au
Greffe du Tribunal Judiciaire de COL-
MAR, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés.

Pour avis
La Liquidatrice

LES VILLASLES VILLAS
Société civile de construction vente en
liquidation au capital de 1 000 euros
Siège social : 52 Rue de l'Oberharth

68000 COLMAR
Siège de liquidation : 6 Rue des Clefs

68000 COLMAR
RCS COLMAR TJ 837 691 005

L’AGE réunie le 30/11/2023 a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter 30/11/2023 et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par
les statuts et les délibérations de ladite
assemblée. Elle a nommé comme liqui-
datrice la société CONCEPT IMMOBI-
LIER représentée par Madame Valérie
HELFTER sise 6 Rue des Clefs à 68000
COLMAR, pour toute la durée de la liqui-
dation, avec les pouvoirs les plus éten-
dus tels que déterminés par la loi et les
statuts pour procéder aux opérations de
liquidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 6 Rue
des Clefs à 68000 COLMAR. C'est à
cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés. Les actes et pièces
relatifs à la liquidation seront déposés au
Greffe du Tribunal Judiciaire de COL-
MAR, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés.

Pour avis
La Liquidatrice

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

SOCIETE CIVILE
PROFESSIONNELLE

DE CHIRURGIENS
DENTISTES
PFEIFFER
BRUGGER
SCHERRER

RAIDOT

SOCIETE CIVILE
PROFESSIONNELLE

DE CHIRURGIENS
DENTISTES
PFEIFFER
BRUGGER
SCHERRER

RAIDOT
Société civile professionnelle 

en Liquidation
au capital de 137 204,12 euros

Siège social : 1 rue de Huningue
68300 SAINT-LOUIS

322 532 995 - RCS MULHOUSE

Dissolution anticipéeDissolution anticipée
Par décisions unanimes en date du 1er 
février 2024, les associés de la société
SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE
DE CHIRURGIENS DENTISTES PFEIF-
FER - BRUGGER - SCHERRER – RAI-
DOT, société civile professionnelle en
liquidation, au capital de 137 204,12
euros, avec siège à 68300 SAINT-
LOUIS, 1 rue de Huningue, immatriculée
au Registre du Commerce et des Socié-
tés de MULHOUSE, sous le numéro 322
532 995, ont décidé de prononcer la
dissolution anticipée de la société avec
effet à compter du 1er février 2024.
Le siège de la liquidation est fixé à
68300 SAINT-LOUIS, 1 rue de Hu-
ningue. C'est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et
que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés.
Cette même assemblée a mis fin, avec
effet au 01/02/2024, aux fonctions des
cogérants, exercées par Monsieur
Christian PFEIFFER, Monsieur Philippe
BRUGGER, Madame Célia SCHER-
RER et Monsieur Nicolas RAIDOT et a
nommé Monsieur Philippe BRUGGER
demeurant 49 rue du Moulin à 68480
LIGSDORF, à la même date d'effet, en
qualité de liquidateur, avec les pouvoirs
les plus étendus pour terminer les opé-
rations sociales en cours, réaliser l'actif
et acquitter le passif.
L’article 5 des statuts a été modifié en
conséquence
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE.

Pour avis et mention
Le Liquidateur

APPEL À CANDIDATURES

UN PLUS UN
PHOTOCOMPOSITION

UN PLUS UN
PHOTOCOMPOSITION

SARLen  liquidation 
au capital de 7.622,45 €

Siège social : 7 rue du Jura
68330 HUNINGUE

352 507 339 RCS MULHOUSE

CLOTURE DE LIQUIDATIONCLOTURE DE LIQUIDATION
Suite à la parution dans le PHR du
27/10/2023 concernant l'avis de clôture
de liquidation, il convient de lire que les
associés ont approuvés les comptes de
liquidation arrêtés à la date du 2/10/2023
au lieu du 31/08/2023..

SOCIETE
FINANCIERE DES

PHILOSOPHES
SARL

SOCIETE
FINANCIERE DES

PHILOSOPHES
SARL

Sarl en liquidation 
au capital de 1 000,00 €

Siège social : 68100 MULHOUSE
28 chemin des Philosophes

524 457 876 RCS MULHOUSE

CLOTURE DE LIQUIDATIONCLOTURE DE LIQUIDATION
Suite à la parution dans le PHR du
20/10/2023 concernant l'avis de clôture
de liquidation, il convient de lire les as-
sociés ont approuvés les comptes de
liquidation arrêtés au 30/09/2023 au lieu
du 31/08/2023.

Dernier délai de 
réception des 

Annonces Légales
Mardi 16 h

Merci


